
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 06 décembre 2024

 N° CS_2024_12_17
Objet : ADHESION AU GIP MIPIH-SIB
Date de convocation : 
Date d'affichage du compte-rendu complet : 
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
BOUCHACOURT  Jean-Luc,Monsieur  GUICHARD  Rhida,Monsieur  SOW  Abdoulaye,Monsieur
MAILLET Eric,Monsieur BON Gaël
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Madame VILLEDIEU Florence (donnant pouvoir à Monsieur BOUCHACOURT Jean-Luc)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur  MOULIN  Guillaume,Monsieur  BONY Vincent,Monsieur
RAPP Florian,Monsieur ELIEN Thierry
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Par sa délibération CS_2019_02_4 du 8 février 2019, le comité syndical a décidé de l’adhésion au
GIB Santé Informatique Bretagne pour la mise en œuvre de la solution d’archivage électronique
mutualisée As@laé,
Le Groupement d’Intérêt Public Santé Informatique Bretagne (G.I.P. S.I.B.) est un hébergeur public
agréé par le Service Interministériel des Archives de France (S.I.A.F.),

Lors de son Assemblée Générale du 19 septembre 2024, les adhérents du SIB ont décidé du
transfert  au GIP Mipih-SIB de l’ensemble des activités et missions du SIB et  ont  approuvé la
dissolution du GIP SIB.

Le  groupement  d’intérêt  public  Mipih-SIB  sera  substitué  dans  les  droits  et  obligations  du
groupement d’intérêt public SIB pour les missions transférées et vos contrats transférés seront
donc exécutés dans les conditions antérieures au transfert jusqu’à leurs échéances.

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

9 VOIX POUR

DÉCIDE

-  d’autoriser le Président à procéder à l’adhésion au GIP Mipih-SIB  pour la mise en œuvre de la
solution d’archivage électronique mutualisée As@laé,
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• d’inscrire chaque année les crédits nécessaires correspondant à la cotisation annuelle.
 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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